
CENTRE-VAL

DE LOIRE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°R24-2022-258

PUBLIÉ LE  9 SEPTEMBRE 2022



Sommaire

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, travail et de la solidarité de la

région Centre-Val de Loire /

R24-2022-09-09-00001 - Arrêté autorisant l'augmentation du titre

alcoométrique naturel pour l'élaboration des vins de la récolte 2021 région

Centre-Val de Loire (4 pages) Page 4

DRAAF Centre-Val de Loire /

R24-2022-04-12-00005 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
 SCEA ESNAULT (41) (1 page) Page 9

R24-2022-04-01-00004 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
EARL BEAUREGARD (41) (1 page) Page 11

R24-2022-04-28-00007 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
EARL ESSERMEANT (41) (1 page) Page 13

R24-2022-04-28-00008 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
EARL LA ROCHETTE (41) (1 page) Page 15

R24-2022-04-14-00002 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
EARL LECOMTE Pascal (41) (1 page) Page 17

R24-2022-04-11-00014 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
EARL Louis BERNARD (41) (2 pages) Page 19

R24-2022-04-22-00013 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
EARL PLASSAIS (41) (1 page) Page 22

R24-2022-04-27-00005 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
EARL RENAULT Didier (41) (1 page) Page 24

R24-2022-04-06-00010 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
Mr BAUDRON Auxence (41) (1 page) Page 26

R24-2022-04-11-00012 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
Mr BIETTE Ghislain (41) (1 page) Page 28

R24-2022-04-15-00009 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
Mr BOURGUEIL Fabien (41) (1 page) Page 30

R24-2022-04-08-00006 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
Mr BOUTET Thibault (41) (1 page) Page 32

R24-2022-04-21-00005 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
Mr BUSSON Florent (41) (1 page) Page 34

R24-2022-04-13-00007 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
Mr CADOUX Maxime (41) (1 page) Page 36

R24-2022-04-13-00008 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
Mr COURSON Alexandre (41) (1 page) Page 38

R24-2022-04-01-00003 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
Mr DE SOUSA David (41) (1 page) Page 40

2



R24-2022-04-28-00006 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
Mr DRUCY Reynald (41) (1 page) Page 42

R24-2022-04-07-00012 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
Mr GERMAIN Romain (41) (1 page) Page 44

R24-2022-04-25-00009 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
Mr GIRARD Guillaume (41) (1 page) Page 46

R24-2022-04-19-00005 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
Mr PLATEAU Nicolas (41) (1 page) Page 48

R24-2022-04-11-00013 - Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter
SCEA DES SAPINS (41) (1 page) Page 50

R24-2022-09-08-00006 - ARRÊTÉ relatif à une demande d�autorisation

d�exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations

agricoles
Mr CIROTTEAU Stéphane (45) (4 pages) Page 52

R24-2022-09-08-00005 - ARRÊTÉ relatif à une demande d�autorisation

d�exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations

agricoles
Mr LELIEVRE Christophe (45) (4 pages) Page 57

R24-2022-09-08-00004 - ARRÊTÉ relatif à une demande d�autorisation

d�exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations

agricoles
Mr SIMON Julien (45) (6 pages) Page 62

3



Direction régionale de l'économie, de l'emploi,

travail et de la solidarité de la région Centre-Val

de Loire

R24-2022-09-09-00001

Arrêté autorisant l'augmentation du titre

alcoométrique naturel pour l'élaboration des

vins de la récolte 2021 région Centre-Val de Loire

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, travail et de la solidarité de la région Centre-Val de Loire - R24-2022-09-09-00001 -

Arrêté autorisant l'augmentation du titre alcoométrique naturel pour l'élaboration des vins de la récolte 2021 région Centre-Val de

Loire

4



 

 

DIRECTION REGIONALE  

DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, 

DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS 

DU CENTRE-VAL DE LOIRE 

 

 

ARRÊTÉ 

autorisant l’augmentation du titre alcoométrique naturel  

pour l’élaboration des vins de la récolte 2021 

 

La Préfète de la Région Centre-Val de Loire 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

 

 

VU le règlement (UE) n° 1308/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 

17 décembre 2013 portant organisation commune des marchés des produits 

agricoles et abrogeant les règlements (CEE) n° 922/72, (CEE) n° 234/79, (CE) 

n°1037/2001 et (CE) n° 1234/2007 du Conseil, 

 

VU le règlement délégué (UE) 2019/934 de la Commission du 12 mars 2019 

complétant le règlement (UE) n°1308/2013 du Parlement européen et du Conseil 

en ce qui concerne les zones viticoles où le titre alcoométrique peut être 

augmenté, les pratiques œnologiques autorisées et les restrictions applicables à 

la production et à la conservation de produits de la vigne, le pourcentage 

minimal d'alcool pour les sous-produits et leur élimination, et la publication des 

fiches de l'OIV, 

 

VU le code général des impôts, 

 

VU le code rural et de la pêche maritime, 

 

VU le code de la consommation, 

 

VU le décret n° 2012-655 du 4 mai 2012 relatif à l’étiquetage et à la traçabilité des 

produits vitivinicoles et à certaines pratiques œnologiques, 

 

VU l’arrêté du 24 juillet 2012 relatif aux conditions d’autorisation de 

l’augmentation du titre alcoométrique volumique naturel pour l’élaboration des 

vins, 
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VU l’arrêté préfectoral du 30 mars 2021 portant délégation de signature à 

M. Pierre GARCIA, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de la région Centre Val de Loire, 

 

VU l’avis du CRINAO du Bassin Val de Loire réuni le 25 août 2022, 

 

SUR PROPOSITION du Délégué territorial de l'Institut national de l'origine et de 

la qualité, et du représentant territorial de l'Etablissement national des produits 

de l'agriculture et de la pêche, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er : L'augmentation du titre alcoométrique volumique naturel pour 

l’élaboration des vins cités en annexe issus de raisins récoltés l'année 2022, est 

autorisée dans les limites fixées à la même annexe. 

 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

 

ARTICLE 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales de la préfecture de 

la région Centre-Val de Loire, la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire, le directeur régional 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Centre-Val de 

Loire, la directrice régionale des douanes et droits indirects de la région Centre-

Val de Loire, le délégué territorial de l'INAO et le représentant territorial de 

FranceAgriMer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Centre-Val de Loire. 

 

Fait à Orléans, le 9 septembre 2022 

Pour la préfète de région et par délégation, 

Le directeur régional de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités 

Signé : Pierre GARCIA 
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ANNEXE 

 

Autorisation d’augmentation du titre alcoométrique volumique et limites 

Vin bénéficiant d’une appellation géographique protégée 

 

Nom de l’appelation 

d’origine contrôlée / 

appellation d’origine 

protégée 

(suivi ou non d’une 

dénomination 

géographique 

complémentaire) 
C

o
u
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u

r(
s)
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y

p
e

(s
) 

d
e

 v
in

 

V
a

ri
é

té
(s

) 

Département 

ou partie(s) 

de 

département

(s) 

concernée(s) 

L
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e

 

d
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ri
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h

is
se

m
e

n
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m
a
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im

a
l 
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 m
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 d
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u
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e
n
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c

h
is

se
m

e
n

t 

(%
 v

o
l.
) 

AOP Bourgueil     1%    

AOP Chateaumeillant     1%    

AOP Cheverny     1%    

AOP Chinon     1%    

AOP Coteaux du 

Giennois 

   Loiret 1%    

AOP Coteaux du Loir blanc sec  Indre-et-Loire 1%    

AOP Coteaux du Loir 

Rouge 

et 

rosé 

  Indre-et-Loire 1% 
   

AOP Coteaux du 

Vendomois 

    
1% 

   

AOP Cour-Cheverny  sec   1%    

AOP Crémant de Loire 
   Indre-et-Loire 

Loir-et-Cher 
1%    

AOP Menetou-Salon     1%    

AOP Orléans     1%    

AOP Orléans-Cléry     1%    

AOP Quincy     1%    

AOP Reuilly     1%    

AOP Rosé de Loire 
   Indre-et-Loire 

Loir-et-Cher 
1%    

AOP Saint Nicolas de 

Bourgueil 

    
1%    

AOP Sancerre     1%    

AOP Touraine     1%    

AOP Touraine suivie de 

la dénomination 

géographique Amboise 

    
1% 

   

AOP Touraine suivie de 

la dénomination 

géographique Azay le 

Rideau  

    

1% 

   

AOP Touraine suivie de rouge    1%    

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, travail et de la solidarité de la région Centre-Val de Loire - R24-2022-09-09-00001 -

Arrêté autorisant l'augmentation du titre alcoométrique naturel pour l'élaboration des vins de la récolte 2021 région Centre-Val de

Loire

7



 

la dénomination 

géographique 

Chenonceaux 

AOP Touraine suivie de 

la dénomination 

géographique Mesland 

    
1% 

   

AOP Valencay     1%    

AOP Vouvray 
 tranquill

es 

  1% 194 12  

AOP Vouvray 
 mousseu

x 

  1% 162 10  

 

 

Autorisation d’augmentation du titre alcoométrique volumique et limites 

Vin bénéficiant d’une indication géographique protégée 

 

 

Nom de l’indication 

géographique protégée 

(suivi ou non d’une 

dénomination 

géographique 

complémentaire) 

C
o

u
le

u
r(

s)
 

T
y

p
e

(s
) 

d
e
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V
a

ri
é

té
(s

) 

Département 

ou partie(s) 

de 

département

(s) 

concernée(s) 

Limite 

d'enrichissem
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(% vol.) 
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 m
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c
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se
m

e
n

t 

(%
 v

o
l.
) 

IGP Coteaux du Cher et 

de l’Arnon 

    
2% 

   

IGP Val de Loire 

   Cher 

Indre 

Indre-et-Loire 

Loir-et-Cher 

Loiret 

2% 

   

 

Autorisation d’augmentation du titre alcoométrique volumique et limites 

Vin ne bénéficiant pas d’une indication géographique  

 

Département ou 

partie(s) de 

département(s) 

concernée(s) C
o

u
le

u
r(

s)
 

T
y

p
e

(s
) 

d
e

 v
in

 

V
a

ri
é

té
(s

) Limite 

d'enrichissemen

t maximal  

(% vol.) 

R
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h
e
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e

 m
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a
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e
n
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u

c
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 d
e

s 
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s 
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 d
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c

h
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m

e
n

t 

(%
 v

o
l.
) 

Cher 

Eure-et-Loir 

Indre 

Indre-et-Loire 

Loir-et-Cher 

Loiret 

   

2% 
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-04-12-00005

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

 SCEA ESNAULT (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service Economie Agricole 
et Développement Rural
Unité Foncier, Installation, Structures
Tél.  02.54.55.75.06
Dossier n° 22.41.050

Le Directeur départemental
à
Mesdames et Monsieur les gérants
SCEA ESNAULT
« Les Coutaudières »
41230 MUR-de-SOLOGNE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour votre installation sous forme sociétaire
et la mise en valeur d’une superficie de 41 ha 43 a 81 ca

situés sur la commune de MUR-de-SOLOGNE.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 12/04/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six  mois,  conformément à  l’article R.331-6 du code rural  et  de la
pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 12/08/2022, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.  A votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation
pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

le Chef d’Unité Foncier, Installation, Structures
et Investissements Agricoles,

Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-04-01-00004

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL BEAUREGARD (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service Economie Agricole 
et Développement Rural
Unité Foncier, Installation, Structures
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 22.41.043

Le Directeur départemental

à
Monsieur Nicolas HEULAND
EARL BEAUREGARD
« Beauregard »
41270 RUAN-sur-EGVONNE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour une superficie supplémentaire sollicitée de : 23 ha 50 a 55 ca
situés sur la commune de LE GAULT-du-PERCHE.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 01/04/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six  mois,  conformément à  l’article R.331-6 du code rural  et  de la
pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 01/08/2022, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.  A votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation
pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

le Chef d’Unité Foncier, Installation, Structures
et Investissements Agricoles,

Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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R24-2022-04-28-00007

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL ESSERMEANT (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service Economie Agricole 
et Développement Rural
Unité Foncier, Installation, Structures
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 22.41.061

Le Directeur départemental

à
Monsieur Loïc ESSERMEANT
EARL ESSERMEANT
7 rue Suzanne Marsollier
41100 MAZANGÉ

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour une superficie supplémentaire sollicitée de : 3 ha 39 a 60 ca
situés sur la commune de MAZANGÉ.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 28/04/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six  mois,  conformément à  l’article R.331-6 du code rural  et  de la
pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 28/08/2022, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.  A votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation
pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

le Chef d’Unité Foncier, Installation, Structures
et Investissements Agricoles,

Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-04-28-00008

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL LA ROCHETTE (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service Economie Agricole 
et Développement Rural
Unité Foncier, Installation, Structures
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 22.41.059

Le Directeur départemental

à
Messieurs les gérants
EARL LA ROCHETTE
n° 2 La Rochette
41400 VALLIERES-les-GRANDES

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour une superficie supplémentaire sollicitée de : 137 ha 89 a 82 ca
situés sur les communes de VALLIERES-les-GRANDES - MOSNES (37).

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 28/04/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six  mois,  conformément à  l’article R.331-6 du code rural  et  de la
pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 28/08/2022, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.  A votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation
pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

le Chef d’Unité Foncier, Installation, Structures
et Investissements Agricoles,

Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-04-14-00002

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL LECOMTE Pascal (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service Economie Agricole 
et Développement Rural
Unité Foncier, Installation, Structures
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 22.41.051

Le Directeur départemental

à
Monsieur Pascal LECOMTE
EARL LECOMTE Pascal
5 rue de Thireau
41160 MOISY

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour une superficie supplémentaire sollicitée de : 3 ha 22 a 60 ca
situés sur la commune de OUCQUES-la-NOUVELLE.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 14/04/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six  mois,  conformément à  l’article R.331-6 du code rural  et  de la
pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 14/08/2022, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.  A votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation
pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

le Chef d’Unité Foncier, Installation, Structures
et Investissements Agricoles,

Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-04-11-00014

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL Louis BERNARD (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service Economie Agricole 
et Développement Rural
Unité Foncier, Installation, Structures
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 22.41.048

Le Directeur départemental

à
Monsieur Louis BERNARD
EARL Louis BERNARD
« Ferme de Macé »
CONTRES
41700 LE CONTROIS-en-SOLOGNE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour une superficie supplémentaire sollicitée de : 8 ha 82 a 60 ca
situés sur la commune de GY-en-SOLOGNE.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 11/04/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six  mois,  conformément à  l’article R.331-6 du code rural  et  de la
pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 11/08/2022, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.  A votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation
pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

le Chef d’Unité Foncier, Installation, Structures
et Investissements Agricoles,

Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
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explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-04-22-00013

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL PLASSAIS (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service Economie Agricole 
et Développement Rural
Unité Foncier, Installation, Structures
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 22.41.055

Le Directeur départemental

à
Monsieur Damien PLASSAIS
EARL PLASSAIS
« La Lieterie »
41400 CHISSAY-en-TOURAINE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour une superficie supplémentaire sollicitée de : 5 ha 17 a 20 ca
situés sur la commune de CHISSAY-en-TOURAINE.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 22/04/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six  mois,  conformément à  l’article R.331-6 du code rural  et  de la
pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 22/08/2022, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.  A votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation
pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

le Chef d’Unité Foncier, Installation, Structures
et Investissements Agricoles,

Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2022-04-22-00013 - Accusé de réception d�un dossier de demande d�autorisation d�exploiter

EARL PLASSAIS (41) 23



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-04-27-00005

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

EARL RENAULT Didier (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service Economie Agricole 
et Développement Rural
Unité Foncier, Installation, Structures
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 22.41.062

Le Directeur départemental

à
Monsieur Didier RENAULT
EARL RENAULT DIDIER
72 route de la Straize
41230 GY-en-SOLOGNE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour une superficie supplémentaire sollicitée de : 11 ha 01 a 80 ca
situés sur la commune de MUR-de-SOLOGNE.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 27/04/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six  mois,  conformément à  l’article R.331-6 du code rural  et  de la
pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 27/08/2022, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.  A votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation
pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

le Chef d’Unité Foncier, Installation, Structures
et Investissements Agricoles,

Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-04-06-00010

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

Mr BAUDRON Auxence (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service Economie Agricole 
et Développement Rural
Unité Foncier, Installation, Structures
Tél.  02.54.55.75.06
Dossier n° 22.41.044

Le Directeur départemental

à
Monsieur Auxence BAUDRON
4, rue du Bois Neuf
41310 SAINT AMAND-LONGPRÉ

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour votre installation à titre individuel
et la mise en valeur d’une superficie de 278 ha 60 a 27 ca

situés sur les communes de LANCÉ, LANDES-le-GAULOIS, SAINT CYR-du-GAULT
et SAINT AMAND LONGPRÉ.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 06/04/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six  mois,  conformément à  l’article R.331-6 du code rural  et  de la
pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 06/08/2022, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.  A votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation
pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

le Chef d’Unité Foncier, Installation, Structures
et Investissements Agricoles,

Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-04-11-00012

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

Mr BIETTE Ghislain (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service Economie Agricole 
et Développement Rural
Unité Foncier, Installation, Structures
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 22.41.049

Le Directeur départemental

à
Monsieur Ghislain BIETTE
« Pilaubert »
73 rue de la Luce
41700 CHEMERY

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour une superficie supplémentaire sollicitée de : 5 ha 75 a 00 ca
situés sur la commune de CHÉMERY.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 11/04/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six  mois,  conformément à  l’article R.331-6 du code rural  et  de la
pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 11/08/2022, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.  A votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation
pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

le Chef d’Unité Foncier, Installation, Structures
et Investissements Agricoles,

Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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R24-2022-04-15-00009

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

Mr BOURGUEIL Fabien (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service Economie Agricole 
et Développement Rural
Unité Foncier, Installation, Structures
Tél.  02.54.55.75.06
Dossier n° 22.41.054

Le Directeur départemental

à
Monsieur Fabien BOURGUEIL
2, rue de la Cisse
41190 LANCÔME

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour votre installation à titre individuel
et la mise en valeur d’une superficie de 166 ha 82 a 31 ca

situés sur les communes de LANCÔME, FRANÇAY et HERBAULT.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 15/04/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six  mois,  conformément à  l’article R.331-6 du code rural  et  de la
pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 15/08/2022, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.  A votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation
pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

le Chef d’Unité Foncier, Installation, Structures
et Investissements Agricoles,

Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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R24-2022-04-08-00006

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

Mr BOUTET Thibault (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service Economie Agricole 
et Développement Rural
Unité Foncier, Installation, Structures
Tél.  02.54.55.75.06
Dossier n° 22.41.047

Le Directeur départemental

à
Monsieur Thibaut BOUTET
EARL BOUTET
4, Impasse de la Baronnerie
41290 BOISSEAU

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour votre installation à titre sociétaire au sein de l’EARL BOUTET
et la mise en valeur d’une superficie de 223 ha 65 a 14 ca

situés sur les communes de CONAN, BOISSEAU, OUCQUES-la-NOUVELLE,
RHODON, VIEVY-le-RAYÉ et VILLENEUVE FROUVILLE.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 08/04/2022
Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six  mois,  conformément à  l’article R.331-6 du code rural  et  de la
pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 08/08/2022, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.  A votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation
pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

le Chef d’Unité Foncier, Installation, Structures
et Investissements Agricoles,

Signé : Fabrice GRAND
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2022-04-08-00006 - Accusé de réception d�un dossier de demande d�autorisation d�exploiter

Mr BOUTET Thibault (41) 33



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-04-21-00005

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

Mr BUSSON Florent (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service Economie Agricole 
et Développement Rural
Unité Foncier, Installation, Structures
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 22.41.056

Le Directeur départemental

à
Monsieur Florent BUSSON
« La Métairie »
41800 TERNAY

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour une superficie supplémentaire sollicitée de : 13 ha 11 a 29 ca
situés sur la commune de VILLEDIEU-le-CHATEAU.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 21/04/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six  mois,  conformément à  l’article R.331-6 du code rural  et  de la
pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 21/08/2022, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.  A votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation
pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

le Chef d’Unité Foncier, Installation, Structures
et Investissements Agricoles,

Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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R24-2022-04-13-00007

Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

Mr CADOUX Maxime (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service Economie Agricole 
et Développement Rural
Unité Foncier, Installation, Structures
Tél.  02.54.55.75.06
Dossier n° 22.41.052

Le Directeur départemental
à
Monsieur Maxime CADOUX
« Les Brissettes »
41350 SAINT CLAUDE-de-DIRAY

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter
pour votre installation à titre individuel

et la mise en valeur d’une superficie de 11 ha 18 a 84 ca
(153 ha 13 a 32 ca SAUP – Vignes IGP et AOC)

et votre installation à titre sociétaire au sein de l’EARL CADOUX et la mise en valeur
d’une superficie de 3 ha 08 a 05 ca (55 ha 44 a 90 ca SAUP - Vignes AOC)

situés sur les communes de SAINT CLAUDE-de-DIRAY et HUISSEAU-sur-COSSON

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 13/04/2022
Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six  mois,  conformément à  l’article R.331-6 du code rural  et  de la
pêche maritime.
Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 13/08/2022, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.  A votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation
pourra vous être délivrée.
En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

le Chef d’Unité Foncier, Installation, Structures
et Investissements Agricoles,

Signé : Fabrice GRAND
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

Mr COURSON Alexandre (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service Economie Agricole 
et Développement Rural
Unité Foncier, Installation, Structures
Tél.  02.54.55.75.06
Dossier n° 22.41.053

Le Directeur départemental

à
Monsieur Alexandre COURSON
7, route de la Vallée Poiriou
« Villejambon »
41000 VILLERBON

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour une superficie supplémentaire sollicitée de : 56 ha 66 a 12 ca
situés sur les commune de MAVES – AVERDON – SELOMMES.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 13/04/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six  mois,  conformément à  l’article R.331-6 du code rural  et  de la
pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 13/08/2022, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.  A votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation
pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

le Chef d’Unité Foncier, Installation, Structures
et Investissements Agricoles,

Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

Mr DE SOUSA David (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service Economie Agricole 
et Développement Rural
Unité Foncier, Installation, Structures
Tél.  02.54.55.75.06
Dossier n° 22.41.041

Le Directeur départemental

à
Monsieur David DE SOUSA
4, rue de la Monnaie
18100 VIERZON

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour votre installation à titre individuel
et la mise en valeur d’une superficie de 104 ha 42 a 75 ca
situés sur la commune de LA CHAPELLE-MONTMARTIN

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 01/04/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six  mois,  conformément à  l’article R.331-6 du code rural  et  de la
pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 01/08/2022, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.  A votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation
pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

le Chef d’Unité Foncier, Installation, Structures
et Investissements Agricoles,

Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

Mr DRUCY Reynald (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service Economie Agricole 
et Développement Rural
Unité Foncier, Installation, Structures
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 22.41.060

Le Directeur départemental

à
Monsieur Reynald DRUCY
« Les Belles Maisons »
OUCHAMPS
41120 LE CONTROIS-en-SOLOGNE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour une superficie supplémentaire sollicitée de : 2 ha 04 a 65 ca
situés sur la commune de LE CONTROIS-en-SOLOGNE (Ouchamps).

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 28/04/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six  mois,  conformément à  l’article R.331-6 du code rural  et  de la
pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 28/08/2022, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.  A votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation
pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

le Chef d’Unité Foncier, Installation, Structures
et Investissements Agricoles,

Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service Economie Agricole 
et Développement Rural
Unité Foncier, Installation, Structures
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 22.41.045

Le Directeur départemental

à
Monsieur Romain GERMAIN
« La Bruyère »
41400 VALLIERES-les-GRANDES

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour une superficie supplémentaire sollicitée de : 166 ha 30 a 10 ca
situés sur la commune de VALLIERES-les-GRANDES.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 07/04/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six  mois,  conformément à  l’article R.331-6 du code rural  et  de la
pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 07/08/2022, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.  A votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation
pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

le Chef d’Unité Foncier, Installation, Structures
et Investissements Agricoles,

Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service Economie Agricole 
et Développement Rural
Unité Foncier, Installation, Structures
Tél.  02.54.55.75.37
Dossier n° 22.41.058

Le Directeur départemental

à
Monsieur Guillaume GIRARD
« La Grande Pillonnière »
41170 CHOUE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour une superficie supplémentaire sollicitée de : 35 ha 43 a 05 ca
situés sur les communes de CHOUE – COUËTRON-au-PERCHE (Souday).

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 25/04/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six  mois,  conformément à  l’article R.331-6 du code rural  et  de la
pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 25/08/2022, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.  A votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation
pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

le Chef d’Unité Foncier, Installation, Structures
et Investissements Agricoles,

Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service Economie Agricole 
et Développement Rural
Unité Foncier, Installation, Structures
Tél.  02.54.55.75.06
Dossier n° 22.41.057

Le Directeur départemental

à
Monsieur Nicolas PLATEAU
3 Impasse du Prieuré
41270 LA CHAPELLE-VICOMTESSE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour votre installation à titre individuel
et la mise en valeur d’une superficie de 186 ha 44 a 16 ca

situés sur les communes de CHOUE, BOUFFRY, DROUÉ, CHAUVIGNY-du-PERCHE
LA CHAPELLE-VICOMTESSE.

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 19/04/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six  mois,  conformément à  l’article R.331-6 du code rural  et  de la
pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 19/08/2022, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.  A votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation
pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

le Chef d’Unité Foncier, Installation, Structures
et Investissements Agricoles,

Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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Accusé de réception d�un dossier de demande

d�autorisation d�exploiter

SCEA DES SAPINS (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER
Service Economie Agricole 
et Développement Rural
Unité Foncier, Installation, Structures
Tél.  02.54.55.75.06
Dossier n° 22.41.046

Le Directeur départemental
à
Monsieur Xavier BAUDOIN
SCEA DES SAPINS
4, rue de la Frogerie
SOUDAY
41170 COUËTRON-au-PERCHE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

pour une superficie supplémentaire sollicitée de : 5 ha 51 a 98 ca
situés sur la commune de COUËTRON-au-PERCHE (Oigny).

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 11/04/2022

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus,
le délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être
prorogé jusqu’à six  mois,  conformément à  l’article R.331-6 du code rural  et  de la
pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 11/08/2022, si aucune décision préfectorale
ne  vous  a  été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite
d’exploiter.  A votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation
pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

le Chef d’Unité Foncier, Installation, Structures
et Investissements Agricoles,

Signé : Fabrice GRAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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R24-2022-09-08-00006

ARRÊTÉ relatif à une demande d�autorisation

d�exploiter au titre du contrôle des structures

des exploitations agricoles

Mr CIROTTEAU Stéphane (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU LOIRET 

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'ordre de la Légion d'honneur

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331 7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l’arrêté préfectoral du 18 mars 2021 fixant la composition, l'organisation et
le  fonctionnement  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture (CDOA) du département du Loiret ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°22106  du  22  août  2022  portant  délégation  de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ;

VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du
28 juin 2022 ;

- présentée par Monsieur CIROTTEAU Stéphane
- demeurant 15 Rue de Pithiviers – 45300 YEVRE-LA-VILLE                             
- exploitant 174,80 ha et dont le siège d’exploitation se situe sur la commune
de YEVRE-LA-VILLE                                         
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 0

en vue d’obtenir l’autorisation d’adjoindre à son exploitation sur une surface
de 7,3305 ha correspondant à la parcelle suivante : 

- commune de : YEVRE-LA-VILLE
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- référence cadastrale : YA12

VU l'avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA), lors de sa séance du 30 août 2022 ;

CONSIDÉRANT la situation du cédant ;

CONSIDÉRANT que le fonds en cause d’une surface de 7,3305 ha est exploité
par le GAEC COMBIEZ Frères (MM. COMBIEZ Eric et Francis), mettant en valeur
une surface de 302,89 ha ;

CONSIDÉRANT que cette  opération est  en  concurrence  avec la  demande
préalable d’autorisation d’exploiter ci-après présentée par ;

M. SIMON Julien Demeurant : 26 Rue de Boynes
45300 GIVRAINES

- Date de dépôt de la demande 
complète :

21 avril 2022

- exploitant : 0

-  main  d’œuvre  salariée  en  CDI  sur
l’exploitation

0

- élevage : 0

- superficie sollicitée : 211,1895 ha

- parcelle en concurrence : YA12 (commune de YEVRE-LA-VILLE)

- pour une superficie de 7,3305 ha

CONSIDÉRANT que la demande concurrente a été examinée lors de la CDOA
du 30 août 2022 ;

CONSIDÉRANT que  la propriétaire a fait  part  de  ses  observations  le
28 juin 2022 ;

CONSIDÉRANT que  toutes  les  considérations  tirées  de  l’accord  et/ou
désaccord  du  propriétaire  ne  peuvent  pas  être  prises  en  compte  pour
accorder  ou  refuser  l’autorisation  d’exploiter  au  titre  du  contrôle  des
structures  des  exploitations  agricoles  puisqu’il  s’agit  de  motifs  tirés  de  la
réglementation  des  baux  ruraux  et  que  ces  deux  réglementations  sont
indépendantes ;

CONSIDÉRANT qu’en  ce  sens,  la  jurisprudence  en  vigueur  (CAA  Nancy,
"Réveille", le 20 avril 2004, Cour Européenne des Droits de l'Homme, n°7801/03,
du  19  juin  2008)  précise  que  "la  législation  et  la  réglementation  sur  les
structures agricoles n'a pas pour objet ni pour effet de priver les propriétaires
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de leurs  biens  mais  seulement d'en limiter  l'usage,  conformément  à  l'intérêt
général" ;

CONSIDÉRANT que dès lors, une comparaison des demandes en concurrence
doit être réalisée selon les prescriptions du SDREA de la région Centre-Val de
Loire et de l’article L331-3 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) ;

Demandeur Nature de
l’opération

SAUP
totale 
après
projet
(ha)

Nb
d’UTA
retenu

SAUP /
UTA
(ha)

Justification Rang
de

priorité
retenu

CIROTTEAU 
Stéphane

Agrandissement 182,1305 1 182,1305 SAUP totale après 
projet supérieure à 
la dimension 
économique viable 
(DEV) (132 ha/UTA) 
et inférieure au 
seuil 
d’agrandissement 
excessif 
(230ha/UTA)

3

SIMON Julien Installation 211,1895 1 211,1895 Capacité 
professionnelle et 
étude économique

2.1

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L. 331-3-1 du CRPM, une autorisation
préalable d’exploiter peut être refusée notamment :
-  lorsqu’il  existe  un  candidat  à  la  reprise  répondant  à  un  rang  de  priorité
supérieur au regard du SDREA de la région Centre-Val de Loire,
- lorsque l’opération conduit à un agrandissement d’exploitation excessif au
bénéfice d’une même personne tel que définie au point 4 de l’article 5 du
SDREA de la région Centre-Val de Loire ;

CONSIDÉRANT que  l’opération  envisagée  par  M.  CIROTTEAU  Stéphane
correspond au rang de priorité 3 L agrandissement ou réunion d’exploitations
dans  la  limite  de  l’agrandissement,  la  réunion  ou  la  concentration
d’exploitations excessif mentionné au 4. de l’article 5 et lorsque l’exploitation
du demandeur comporte au moins un membre ayant la qualité d’exploitant à
titre principal ou secondaire telle que définie à l’article 1er M ;

CONSIDÉRANT que l’opération envisagée par M. SIMON Julien correspond au
rang de priorité 2.1  L installation, y compris l’installation progressive, dans la
limite  de  la  dimension  excessive  mentionnée  au  4.  de  l’article  5,  d’un
agriculteur, ayant la qualité d’exploitant à titre principal ou secondaire telle
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que  définie  à  l’article  1er,  qui  dispose  de  la  capacité  ou  de  l’expérience
professionnelle agricole et a présenté une étude économique M ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Loiret

ARRETE

ARTICLE     1  E  R : M.  CIROTTEAU  Stéphane,  demeurant  15  Rue  de  Pithiviers  –
45300 YEVRE LA VILLE,  N’EST PAS AUTORISÉ à adjoindre à son exploitation
une superficie de 7,3305 ha correspondant à la parcelle suivante : 

- commune de : YEVRE-LA-VILLE
- référence cadastrale : YA12

ARTICLE 2 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales,  la  directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Loiret et le maire de
YEVRE LA VILLE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  l’intéressé  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 08 septembre 2022
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La cheffe du service régional de l’économie agricole et rurale,

Signé : Lena DENIAUD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours  gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours  contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2022-09-08-00005

ARRÊTÉ relatif à une demande d�autorisation

d�exploiter au titre du contrôle des structures

des exploitations agricoles

Mr LELIEVRE Christophe (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU LOIRET 

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'ordre de la Légion d'honneur

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331 7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l’arrêté préfectoral du 18 mars 2021 fixant la composition, l'organisation et
le  fonctionnement  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture (CDOA) du département du Loiret ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°22106  du  22  août  2022  portant  délégation  de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ;

VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du
13 mai 2022 ;

- présentée par Monsieur LELIEVRE Christophe
- demeurant 1 Rue de Chevenelle – 45490 LORCY                             
-  exploitant  343,1308  ha  et  dont  le  siège  d’exploitation  se  situe  sur  la
commune de LORCY                                         
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 1,5

en vue d’obtenir l’autorisation d’adjoindre à son exploitation sur une surface
de 9,4243 ha correspondant aux parcelles suivantes : 

- commune de : CORBEILLES-EN-GATINAIS
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- références cadastrales : XP38-XP40

VU l'avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA), lors de sa séance du 30 août 2022 ;

CONSIDÉRANT la situation du cédant ;

CONSIDÉRANT que le fonds en cause d’une surface de 9,4243 ha est exploité
par  la  SCEA  DE  LA  DOUARDE  (Mme  LELIEVRE  Pascale,  MM.  LELIEVRE
Emmanuel et Francis), mettant en valeur une surface de 183,51 ha ;

CONSIDÉRANT que  cette  opération a  généré  le  dépôt  de  la  demande
préalable d’autorisation d’exploiter ci-après présentée par ;

M. LEQUOY Matthieu Demeurant : Le Mont – 7 Chemin de la 
Treille – 45270 CHAPELON

- Date de dépôt de la demande 
complète :

7 juin 2022

- exploitant : 51,3600 ha

-  main  d’œuvre  salariée  en  CDI  sur
l’exploitation

0

- élevage : 0

- superficie sollicitée : 9,4243 ha

- parcelle en concurrence : XP38-XP40  (commune  de  CORBEILLES-EN-
GATINAIS)

- pour une superficie de  9,4243 ha

CONSIDÉRANT que la demande concurrente a été examinée lors de la CDOA
du 30 août 2022 ;

CONSIDÉRANT que  la  demande  Monsieur  LEQUOY  Matthieu  n’est  pas
soumise à autorisation d’exploiter, conformément aux dispositions de l’article
L331-2 du Code Rural et de la Pêche Maritime ;

CONSIDÉRANT que  le propriétaire a fait  part  de  ses  observations  le
29 août 2022 ;

CONSIDÉRANT que  toutes  les  considérations  tirées  de  l’accord  et/ou
désaccord  du  propriétaire  ne  peuvent  pas  être  prises  en  compte  pour
accorder  ou  refuser  l’autorisation  d’exploiter  au  titre  du  contrôle  des
structures  des  exploitations  agricoles  puisqu’il  s’agit  de  motifs  tirés  de  la
réglementation  des  baux  ruraux  et  que  ces  deux  réglementations  sont
indépendantes ;
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CONSIDÉRANT qu’en  ce  sens,  la  jurisprudence  en  vigueur  (CAA  Nancy,
"Réveille", le 20 avril 2004, Cour Européenne des Droits de l'Homme, n°7801/03,
du  19  juin  2008)  précise  que  "la  législation  et  la  réglementation  sur  les
structures agricoles n'a pas pour objet ni pour effet de priver les propriétaires
de leurs  biens  mais  seulement d'en limiter  l'usage,  conformément  à  l'intérêt
général" ;

CONSIDÉRANT que dès lors, une comparaison des demandes en concurrence
doit être réalisée selon les prescriptions du SDREA de la région Centre-Val de
Loire et de l’article L331-3 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) ;

Demandeur Nature de
l’opération

SAUP
totale 
après

projet (ha)

Nb d’UTA
retenu

SAUP /
UTA
(ha)

Justification Rang
de

priorité
retenu

LELIEVRE 
Christophe

Agrandissement 352,5551 2,125

1
exploitant

et 
1,5 salariés

165,9082 SAUP totale après
projet supérieure 
à la dimension 
économique 
viable
(132 ha/UTA) et 
inférieure au seuil
d’agrandissement
excessif 
(230ha/UTA)

3

LEQUOY 
Matthieu

Agrandissement 60,7843 1 60,7843 SAUP totale après
projet inférieure 
à la dimension 
économique 
viable 
(132 ha/UTA)

2.1

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L. 331-3-1 du CRPM, une autorisation
préalable d’exploiter peut être refusée notamment :
-  lorsqu’il  existe  un  candidat  à  la  reprise  répondant  à  un  rang  de  priorité
supérieur au regard du SDREA de la région Centre-Val de Loire,
- lorsque l’opération conduit à un agrandissement d’exploitation excessif au
bénéfice d’une même personne tel que définie au point 4 de l’article 5 du
SDREA de la région Centre-Val de Loire ;

CONSIDÉRANT que  l’opération  envisagée  par  M.  LELIEVRE  Christophe
correspond au rang de priorité 3 M agrandissement ou réunion d’exploitations
dans  la  limite  de  l’agrandissement,  la  réunion  ou  la  concentration
d’exploitations excessif mentionné au 4. de l’article 5 et lorsque l’exploitation
du demandeur comporte au moins un membre ayant la qualité d’exploitant à
titre principal ou secondaire telle que définie à l’article 1er O ;
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CONSIDÉRANT que  l’opération  envisagée  par  M.  LEQUOY  Matthieu
correspond au  rang  de  priorité  2.1  M consolidation,  par  agrandissement  ou
réunion d’exploitations, dans la limite de la dimension économique viable des
exploitations, dès lors que l’exploitation du demandeur comporte au moins
un membre ayant la qualité d’exploitant à titre principal ou secondaire telle
que définie à l’article 1 O ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Loiret

ARRETE

ARTICLE     1  E  R : M. LELIEVRE Christophe, demeurant 1 Rue de Chevenelle – 45490
LORCY, N’EST PAS AUTORISÉ à adjoindre à son exploitation une superficie de
9,4243 ha correspondant aux parcelles suivantes : 

- commune de : CORBEILLES-EN-GATINAIS
- références cadastrales : XP38-XP40

Parcelles en concurrence avec M. LEQUOY Matthieu.

ARTICLE 2 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales,  la  directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Loiret et le maire de
CORBEILLES-EN-GATINAIS  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 08 septembre 2022
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La cheffe du service régional de l’économie agricole et rurale,

Signé : Lena DENIAUD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours  gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours  contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU LOIRET 

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'ordre de la Légion d'honneur

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331 7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l’arrêté préfectoral du 18 mars 2021 fixant la composition, l'organisation et
le  fonctionnement  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture (CDOA) du département du Loiret ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°22106  du  22  août  2022  portant  délégation  de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ;

VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du
21 avril 2022 ;

- présentée par Monsieur SIMON Julien
- demeurant 26 Rue de Boynes – 45300 GIVRAINES                             
- exploitant 0 ha et dont le siège d’exploitation se situe sur la commune de
GIVRAINES                                         
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 0

en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter une  surface  de  211,1895  ha
correspondant aux parcelles suivantes :

- commune de : BATILLY-EN-GATINAIS
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- référence cadastrale :  ZB41

- commune de : BOESSES
- références cadastrales :  ZP28-ZP29-ZS20-ZS24-ZP2-ZS19-ZP27-ZS18-ZP31-
ZS22-ZS23-ZP1-ZS25-YC1-ZP30

- commune de : GAUBERTIN
- références cadastrales :     ZI3-ZI1-ZI2

- commune de : GIVRAINES
- références cadastrales :   ZS6-ZR39-ZR40-ZT16-ZP3-ZA88-ZK117-ZA66-ZA129-
ZA146-ZA147-ZA301-ZD105-ZE171-ZP18-ZR15-ZR38-ZR49-ZT17-ZV13-ZP1-ZP4-
ZP7-ZP20-ZR3-ZR37-ZR62-ZV12-ZW30-ZR2-ZR16-ZR50-AC195-ZA73-ZA230-
ZB16-ZB17-ZE149-ZK178-ZM19-ZR1-ZR13-ZR14-ZR35-ZR36-ZR46-ZR48-ZT21-
ZV9-ZV10-ZW33-ZT19-ZT20-ZP2-ZT18-ZA65-ZK116-ZM17-ZP17-ZR41-ZT15-
ZW32-ZO4-ZO5-ZW47-ZR70-AC141-ZW46-ZA127-ZP19-ZW31-ZW45

- commune de : LA NEUVILLE-SUR-ESSONNE
- références cadastrales :    ZD67-ZD68-ZN1

- commune de : YEVRE-LA-VILLE
- références cadastrales :    YA12-ZL47-ZL111

VU l'arrêté préfectoral en date du 11 juillet 2022 ayant prolongé jusqu’à 6 mois
le délai  dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur  la demande
d’autorisation préalable d’exploiter déposée par le demandeur ;

VU l'avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA), lors de sa séance du 30 août 2022 ;

CONSIDÉRANT la situation du cédant ;

CONSIDÉRANT que  le  fonds  en  cause  d’une  surface  de  211,1895  ha  est
exploité par le GAEC COMBIEZ Frères (MM. COMBIEZ Eric et Francis), mettant
en valeur une surface de 302,89 ha ;

CONSIDÉRANT que  cette  opération a  généré  le  dépôt  de  la  demande
préalable d’autorisation d’exploiter ci-après présentée par ;

M. CIROTTEAU Stéphane Demeurant : 15 Rue de Pithiviers – 45300 
YEVRE LA VILLE

- Date de dépôt de la demande 
complète :

28 juin 2022

- exploitant : 174,80 ha
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-  main  d’œuvre  salariée  en  CDI  sur
l’exploitation

0

- élevage :  néant

- superficie sollicitée : 7,3305 ha

- parcelle en concurrence : YA12 (commune de YEVRE-LA-VILLE)

- pour une superficie de  7,3305 ha

CONSIDÉRANT que la demande concurrente a été examinée lors de la CDOA
du 30 août 2022 ;

CONSIDÉRANT que  la propriétaire a fait  part  de  ses  observations  le
17 août 2022 ;

CONSIDÉRANT que  toutes  les  considérations  tirées  de  l’accord  et/ou
désaccord  du  propriétaire  ne  peuvent  pas  être  prises  en  compte  pour
accorder  ou  refuser  l’autorisation  d’exploiter  au  titre  du  contrôle  des
structures  des  exploitations  agricoles  puisqu’il  s’agit  de  motifs  tirés  de  la
réglementation  des  baux  ruraux  et  que  ces  deux  réglementations  sont
indépendantes ;

CONSIDÉRANT qu’en  ce  sens,  la  jurisprudence  en  vigueur  (CAA  Nancy,
"Réveille", le 20 avril 2004, Cour Européenne des Droits de l'Homme, n°7801/03,
du  19  juin  2008)  précise  que  "la  législation  et  la  réglementation  sur  les
structures agricoles n'a pas pour objet ni pour effet de priver les propriétaires
de leurs  biens mais  seulement  d'en limiter  l'usage,  conformément à l'intérêt
général" ;

CONSIDÉRANT que dès lors, une comparaison des demandes en concurrence
doit être réalisée selon les prescriptions du SDREA de la région Centre-Val de
Loire et de l’article L331-3 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) ;

Demandeur Nature de
l’opération

SAUP
totale 
après
projet
(ha)

Nb
d’UTA
retenu

SAUP /
UTA
(ha)

Justification Rang
de

priorité
retenu

SIMON Julien Installation 211,1895 1 211,1895 Capacité 
professionnelle et 
étude économique

2.1

CIROTTEAU 
Stéphane

Agrandissement 182,1305 1 182,1305 SAUP totale après 
projet supérieure à 
la dimension 

3
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économique viable 
(DEV) (132 ha/UTA) 
et inférieure au 
seuil 
d’agrandissement 
excessif 
(230ha/UTA)

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L. 331-3-1 du CRPM, une autorisation
préalable d’exploiter peut être refusée notamment :
-  lorsqu’il  existe  un  candidat  à  la  reprise  répondant  à  un  rang  de priorité
supérieur au regard du SDREA de la région Centre-Val de Loire,
- lorsque l’opération conduit à un agrandissement d’exploitation excessif au
bénéfice d’une même personne tel que définie au point 4 de l’article 5 du
SDREA de la région Centre-Val de Loire ;

CONSIDÉRANT que l’opération envisagée par M. SIMON Julien correspond au
rang de priorité 2.1  N installation, y compris l’installation progressive, dans la
limite  de  la  dimension  excessive  mentionnée  au  4.  de  l’article  5,  d’un
agriculteur, ayant la qualité d’exploitant à titre principal ou secondaire telle
que  définie  à  l’article  1er,  qui  dispose  de  la  capacité  ou  de  l’expérience
professionnelle agricole et a présenté une étude économique O ;

CONSIDÉRANT que  l’opération  envisagée  par  M.  CIROTTEAU  Stéphane
correspond au rang de priorité 3 N agrandissement ou réunion d’exploitations
dans  la  limite  de  l’agrandissement,  la  réunion  ou  la  concentration
d’exploitations excessif mentionné au 4. de l’article 5 et lorsque l’exploitation
du demandeur comporte au moins un membre ayant la qualité d’exploitant à
titre principal ou secondaire telle que définie à l’article 1er O ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Loiret

ARRETE

ARTICLE     1  E  R : M.  SIMON  Julien,  demeurant  26  Rue  de  Boynes  –  45300
GIVRAINES,  EST  AUTORISÉ à exploiter  une  superficie  de  203,8590  ha
correspondant aux parcelles suivantes : 

- commune de : BATILLY-EN-GATINAIS
- référence cadastrale :   ZB41

- commune de : BOESSES
- références cadastrales :  ZP28-ZP29-ZS20-ZS24-ZP2-ZS19-ZP27-ZS18-ZP31-
ZS22-ZS23-ZP1-ZS25-YC1-ZP30
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- commune de : GAUBERTIN
 références cadastrales :  ZI3-ZI1-ZI2

- commune de : GIVRAINES
- références cadastrales :  ZS6-ZR39-ZR40-ZT16-ZP3-ZA88-ZK117-ZA66-ZA129-
ZA146-ZA147-ZA301-ZD105-ZE171-ZP18-ZR15-ZR38-ZR49-ZT17-ZV13-ZP1-ZP4-
ZP7-ZP20-ZR3-ZR37-ZR62-ZV12-ZW30-ZR2-ZR16-ZR50-AC195-ZA73-ZA230-
ZB16-ZB17-ZE149-ZK178-ZM19-ZR1-ZR13-ZR14-ZR35-ZR36-ZR46-ZR48-ZT21-
ZV9-ZV10-ZW33-ZT19-ZT20-ZP2-ZT18-ZA65-ZK116-ZM17-ZP17-ZR41-ZT15-
ZW32-ZO4-ZO5-ZW47-ZR70-AC141-ZW46-ZA127-ZP19-ZW31-ZW45

- commune de : LA NEUVILLE-SUR-ESSONNE
- références cadastrales :  ZD67-ZD68-ZN1

- commune de : YEVRE-LA-VILLE
- références cadastrales :  ZL47-ZL111

Parcelles sans concurrence.

ARTICLE     2   : M.  SIMON  Julien,  demeurant  26  Rue  de  Boynes  –  45300
GIVRAINES,  EST  AUTORISÉ à  exploiter  une  superficie  de  7,3305  ha
correspondant à la parcelle suivante : 

- commune de : YEVRE-LA-VILLE
- référence cadastrale : YA12

Parcelle en concurrence avec M. CIROTTEAU Stéphane.

ARTICLE 3 : La présente décision ne vaut pas accord des propriétaires. Elle ne
préjuge  en  rien  de  leurs  intentions  sur  le  devenir  définitif  des  terres.  Le
bénéficiaire de la décision d’autorisation d’exploiter doit obtenir l’accord des
propriétaires  pour  mettre  en  valeur  les  biens  objets  de  la  présente
autorisation d’exploiter. 
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ARTICLE 4 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales,  la directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Loiret et les maires
de  BATILLY-EN-GATINAIS,  BOESSES,  GAUBERTIN,  GIVRAINES,  LA  NEUVILLE
SUR-ESSONNE et YEVRE-LA-VILLE sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  l’intéressé  et  publié  au
recueil  des actes administratifs  de la  préfecture de la  région Centre-Val de
Loire.

Fait à Orléans, le 08 septembre 2022
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La cheffe du service régional de l’économie agricole et rurale,

Signé : Lena DENIAUD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours  gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours
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